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     Date 14 mai 2020 
Prénom : François-Xavier
Adresse : 2, Place Jean Moulin
                  69800 SAINT-PRIEST
LR/AR 1A 149 067 0845 8 à

M. H.
Directeur opérationnel du NOD Ain  Rhône de la DEX AURA  La Poste 

POUR : NICOLLE François-Xavier, fonctionnaire de la Poste exerçant à la plateforme du courrier de SAINT-GENIS-LAVAL PPDC
Contre le refus de signer ma demande de prolongation de carrière (Production n°1 ).

Exposé des faits 

   Le 16 mars 2020, je demandais à ma directrice, Madame C., le prolongement d’un an de ma carrière, au-delà de la limite d’âge. Le jeudi 16 avril 2020, elle me répondait : « Concernant le prolongement d'un an de votre carrière, la DRH nous informe effectivement de la possibilité de reporter votre départ d’un an, après l’âge limite qui était pour vous de 66 ans et 7 mois. ». En colère, car constatant que le dossier n’avait pas été transmis, je l’envoyais, moi-même au service des retraites. Quelques jours après, je recevais le document à remplir, prenais rendez-vous avec mon médecin traitant, et le 27 avril, remettais, devant huissier, ce certificat à Madame C.. Ce 27 avril, après cette remise du certificat médical, transformant cette demande de prolongation en demande de droit, Madame C. s’engageât, en présence de M. R., qui ne s’engagea pas, à signer et à prolonger ma carrière, en la transmettant au service des retraites. 

Le 30 avril, M. B., RRH m’informait qu’il avait « envoyé le document pour signature au service RH du NOD. Une fois que j’aurai un retour, je l’enverrai au CSRH en te mettant en copie. ». Surpris, je lui demandais, lorsque je le rencontrais le 7 mai, s’il avait eu un retour. Il m’avoua qu’il ne l’avait pas envoyé au service RH du NOD, mais à M.  H., puis, « en fait, à M. C.».
 

Quoi qu’il en soit, il s’agit d’un refus de Madame C., contrairement à son engagement, de prolonger d’un an ma carrière.
Par décision 18-255 DU 25 septembre 2018 PORTANT DELEGATION DE POUVOIRS AUX DIRECTRICES ET AUX DIRECTEURS OPERATIONNELS EN CHARGE D'UN NOD AU SEIN DE LA DEX AUVERGNE RHÔNE ALPES, vous avez reçu la délégation de signature, de M. C., pour le NOD AIN RHÔNE.

Par DECISION N° 18-294 DU 29/10/2018, vous avez donné une délégation de signature, pour le NOD AIN RHÔNE, à M R., DIRECTEUR OPERATIONNEL DE LA DEX AURA,  seulement en cas d’empêchement ou d’absence.
A la lecture de ces faits, je relève un vice de forme et un vice de fond.

Les voici exposé dans ce recours gracieux que j’introduis aujourd’hui devant vous : 
1- La demande de prolongement de carrière, datait du 16 mars 2020. Elle pouvait être transmise, incomplète, au service des retraites. A partir du moment, où un certificat médical était fourni, avec information du médecin de prévention, cette demande devenait de droit, et pouvait (et devait) être signée par le RRH ou le directeur de l’établissement. 
2- Sous ce motif de forme, ce refus, cache un motif de fond plus grave : Transmettre ma demande pour signature, afin de respecter les décisions de délégation, vise à m’empêcher d’exercer mes droits définis par le statut des fonctionnaires, en rendant plus difficile un recours devant le tribunal.
De ces deux chefs, je vous demande de conclure à l’illégalité du refus de signer ma demande de prolongation de carrière, d’un an, de constater l’urgence de la situation et, en conséquence, de me renvoyer, signée par vous, la demande ci-jointe (Production n°1) 
Liste des productions 

Production n°1 : DECLARATION EN VUE DE L’EXAMEN DES DROITS A UN RECUL DE LIMITE D’AGE D’ADMISSION A LA RETRAITE
